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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Assistantes maternelles
Question écrite n° 9090

Texte de la question

M Pierre Goldberg appelle l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale,
porte-parole du Gouvernement, sur la necessite d'une revalorisation du statut des assistantes maternelles. La loi
du 17 mai 1977 et le decret no 78-473 du 29 mars 1978 ont institue un salaire minimum egal a deux fois le
montant du salaire minimum de croissance par enfant et par jour, pour une duree de garde egale ou superieur a
huit heures. Il lui demande les dispositions qu'il compte prendre pour la revalorisation du statut des assistantes
maternelles qui demandent notamment un salaire de 3 heures de Smic par jour.

Texte de la réponse

Reponse. - L'honorable parlementaire a attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la
protection sociale sur la question du statut des assistantes maternelles. La loi du 17 mai 1977 qui a fixe ce statut
a constitue en son temps une avancee significative en legalisant la profession et en donnant un plancher aux
avantages sociaux dont peuvent beneficier les assistantes maternelles. Si le statut de 1977 a temporairement
prouve son efficacite, il se revele aujourd'hui insuffisant sur certains points. Des ameliorations apparaissent
souhaitables, notamment sur les plans de la couverture sociale et de la formation des assistantes maternelles.
C'est pourquoi, a la demande de Mme le secretaire d'Etat charge de la famille, une reflexion vient d'etre
engagee dans les services du ministere de la solidarite, de la sante et de la protection sociale. Cette reflexion
sera menee en concertation avec l'ensemble des partenaires concernes. Il s'agira, dans un premier temps, de
proceder a une evaluation quantitative et qualitative de la situation actuelle. Celle-ci permettra d'abord de
reperer les principaux problemes, puis la reflexion s'engagera sur les reformes a envisager. D'ores et deja, il est
clair que ces reformes devront prendre en compte la diversite des fonctions que recouvre l'appellation
d'assistance maternelle. Elles devront egalement concilier l'imperatif de revalorisation du statut avec celui de la
limitation des charges nouvelles imposees aux collectivites territoriales, les departements et les communes etant
les principaux employeurs d'assistantes maternelles.
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